
LETTRE 
DE ROME 

( S U I T E D E LA P R E M I È R E P A G E ) 

« Surgie grâce au courage et à la 
ténacité d e ses fil», disait ce message , 
la nouvel le Po logne , c o m m e l'Italie 
fasciste , a été construite par la v o l c n t é 
d'une jeune génération d e soldats . A u x 
anciens liens de civilisation qui unissent 
nos deux peuples , s'est ajouté en ces 
années le lien de cette communauté 
idéale qui d o n n e à l'amitié de nos deux 
p a y s , a v e c l'harmonie de leur» intérêts 
polit iques, une base . permanente et 
réelle. » 

A la m i m e époque . M. G ayd a , inter
prète officieux du Palais Chigi. écrivait, 
à propos des relations i talo-polonaises : 

c Lorsque l'amitié n'est p a s rhéto
rique mais sentie c o m m e un fait natu
rel qui découle d'affinités spirituelles et 
d'intérêts c o m m u n s , outre les longues 
traditions historiques, l 'atmosphère pour 
l'action politique se crée plus facile
m e n t > 

Enfin, c e n'est un secret pour per-
sonne que l'Italie a toujours considéré 
I* P o l o g n e c o m m e une des pierres es
sentielles d u barrage qu'elle rêvait de 
dresser d u nord au sud de l'Europe ! ciations, mais déclare formel lement son 
tant contre le péril bolchevique que I désir de voir toutes les questions p o -
contre l 'hégémonie germanique dont , lono-a l lemandes réglées par l a vole 
naguère., el.e percevait nettement la me- j ̂ ^ S ^ Z ^ 

nace . IS est-ce point pour cela que. des 
le mois de septembre dernier, alors que 
s'aggravait la crise qui devait aboutir 
à la Conférence de Munich, M. Musso
lini, jouant habilement un double jeu. 
profitait de l'occasion qui lui était 
offerte par le démembrement de I* 
Tchécos lovaquie , auquel il ne pouvait 
pas s'opposer, pour travailler à la réali
sation de cette frontière c o m m u n e entre 
la Po logne et la Hongrie qui lui per
mettait de perfectionner aon barrage ) 
L'on peut donc dire que. sans être lié 
avec Varsovie par des liens aussi étroits 
que ceux qui le rendent en quelque sorte 
prisonnier de Berlin, le gouvernement 
italien attache une grande importance 
à son amitié traditionnelle avec la P o 
logne. U est même certain qu'il ne veut 
pas abandonner cette carte essentiel le 
de son jeu qui lui permet, tout en 
avant perdu e n Europe centrale de* p o 
sitions capitales , d e jouer encore un 
rôle important en Europe centre-orien
tale et en Europe tout court. 

On comprend donc la préoccupation 
de l'Italie en présence de l'aggravation 
du conflit polono-al lemand. 

Quel le peut être maintenant la poli
tique du gouvernement fasciste qui sait 
que ce conflit peut conduire à des com
plications d'une extrême gravité si, 
comme cela paraît probable, le gouver
nement al lemand maintient ses reven
dications et si. comme il le proclame 
a v e c raison, le gouvernement polonais 
refuse d e céder > Il est certain que . 
tandis Que sa presse s'efforce de ren
dre compte avec une certaine objecti
vité du différend germano-polonais , le 
gouvernement italien, par la voie des 
chancelleries, travaille à apaiser le 
conflit et qu'il intervient à Berlin c o m m e 
à Varsovie pour donner ici et là des 

conseils de modération. Mais , d'un côté | gVavee^mfncuî'té» ont"surgl 
comme, de I autre, on semble peu dis- j En prenant les choses dans l'ordre 
posé à tenir compte de ces conseils. Le 
chancelier Hitler peut d ailleurs répon
dre à l'Italie qu'il l'a laissé faire et 
même approuvée lorsqu'elle a décidé de 
conquérir et d'annexer l'Albanie. Quant 
au gouvernement polonais , il démontre 
facilement que les revendications alle
mandes sur D a n U i g et sur le « corri
dor » polonais constituent une atteinte | g? n c a deux pays 
grave à ses droits imprescriptibles et 
surtout à sa sécurité. 

Le gouvernement italien en est donc 
réduit à une manoeuvre plus large et 
moins personnelle. C'est ainsi qu'il a 
pressé M. Gafenco d'appuyer à Varso
vie l'oeuvre médiatrice de l'Italie et 
qu'il a sans doute prié les Hongrois d'en 
faire autant. Mais , jusqu'à nouvel 
ordre, ses efforts n'ont pas donné grand 
lésultat. Aussi . l'Italie se trouve-t-elle 
menacée d être entraînée dans un con
flit que pourrait déchaîner d'un jour à 
l'autre un choc polono-al lemand. Or, 
elle n'y est pas du tout résignée. C'est 
pourquoi, d'ailleurs, elle résiste aux 
pressions de l 'Allemagne qui semble 
l'inviter à conclure une all iance mili
taire. S a n s doute , consent-el le à ce que 
sen état-major ait des contacts étroits 
a v e c l'état-major a l l emand; peut-être 
acceptera-t-elle même de conclure un 
pacte militaire quelconque. Mais il est 

à peu près certain que ce pacte « . ^ " ^ r T i r ^ ' a î S n i ^ 
conçu de telle sorte que I Italie pourra non agressive à regard de q'jl q u i ce 
conserver au moment critique une cer- so'.t. Mais d'autre u»rt, elles -x tiennent 
la ine l.berté d'action, de manière à a . I " " • • • — . « » » » • * * » ! " » " » 
pas être obl igée de partager absolu
ment tous les risques de la politique 
a l lemande. 

Il semble aussi de plus en plus évi
dent que l'Italie verrait avec sat isfac
tion te dessiner le* chances d'un règle
ment du différend qui l 'oppose à la 
France depuis que les députés fascistes 
ont eu la mauvaise idée de revendiquer 
publiquement la Tunisie. La c a m p a g n e 
de revendications contre Djibouti . S u ez 
et Tunis a pour ainsi dire cessé dans 
les journaux ital iens; d'autre part, les 
personnages qui touchent de près les 
cercles responsables laissent entendre 
que l'Italie est prête à une négociat ion 
avec U France et que ses revendications 
taraient beaucoup moins é tendues qu'on 
pourrait le penser; il semble enfui que 
Ton puisse croire M. Mussolini lorsqu'il 
proclame qu'il désire ardemment la paix 
et qu'il ne veut qu'une chose, c'est qu'on 
laisse l'Italie travailler. 

Que signifie cette évrlution de l 'ha-
ne vert l 'apaisement et la conci l iat ion, 
s inon qu'elle craint de t e trouver irré
médiablement e n g a g é e dans une guerre 
provoquée per une subite aggravat ion 
d u conflit german'vpolonais f Et ne 
pourrait-on prêter l e raille aux appels 

Le discours de M. Beck 
et le mémorandum de la Pologne au Reich 

( S U I T E D E LA P R E M I È R E P A G E ) relation* entre deux grand* peuples, u n i refus de négocier, Je suis bien obligé de 
cour» plu* favorable, une tentative d » 1 — •* - - - - _«_. . . . 

T . r - h . m h ~ m-i . lion l . »«»lAn ri* • • dégager de l'atmosphère malsaine de» 
La Chambre où a lieu la session de t l u m t l B n t ( | quotidien» et d'Intention» 

1* Diè te e*t bondée. Plu» de trente h o , t l l M a e a . é 7 e w s u . d e M W , „ „ â n i . 
correspondants d agencée e t de Jour- m^ite» sccumuléa» pendant des siècles 
naux étranger* qui aont arrivé* Jeudi à et d» créer de* base* profonde» de ree-
Varaovle ont pria place à côté des jour- pect mutuel. 
naiiatee polonais. D e s haut-parleurs o n t Tout» tentative de ('opposer au mal 
é té Installé» e n divers point* de 1* salle, «et toujours la plus belle possibilité d'ac-

D a n s 1» loge diplomatique ont pria " ° n politique. Dan» les moments le» plus place M ~ L é o r î Noël , ambassadeur' de critique* de oee dernier* temps, la poli-
France ; M. Hanke, secrétaire de l a m - " ? " • po|ona»»« » P<-<«"é <!«>»* *•»»•«-

tait os principe 

« Nous n'aroru aucune raison 
bassade de Orande-Bretagne . représen 
tant l 'ambassadeur qui est souffrant, e t 
tous les autres membres du corps d i 
plomatique. On ne remarque aucun re
présentant de l'ambassade d'Allemagne 
ni de cel le de Madrid. 

La séance est ouverte par le prési
dent de la Diète. M. UaJcowlski. qui 
donne la parole au ministre des affaires 
étrangères. M. Beck. 

Le discours du colonel confirme l ' im
pression qui régnait dan* les milieux 
diplomatiques de Varsovie, ces derniers 
Jours. Ce qui domine dans le discourt, 
c'est la modérat ion de la forme e t d u 
contenu. Le colonel Beck n o n seu le 
ment ne ferme pas la porte aux négo-

Le rejet des propositions a l lemandes 
sur la question de Dantz lg et sur toute 
atte inte à l lntégrt té territoriale de la 
'.a Pologne est net. m a i s il es t exprimé 
dans une forme qui pourra être diffici
lement interprétée comme provocante. 

LE DISCOURS 
Voici la traduction française de ce 

discours : 
J« profite de la réunion du Parlement 

pour combler certaines lacune» qui ont 
apparu dans mon activité pendant ces 
dernier* mois. Le cour» de* événement* 
internationaux Justifierait, «an» doute, 
do la part du ministre de* Affaires étran
gères, des interventions plus nombreuses 
que mon unique exposé devant la com
mission des Affaires étrangère» du Sénat. 

Mal*, d'autre part, 1» cour» si rapide 
de* événements m'avait Justement incité 
a remettre ma déclaration publique à 
un moment où le» problèmes essentiel* 
d« notre politique prendraient une for
me plu» mûr». 

Les conséquences résultant de l'affal-
bi,sarment des Institutions internationa
le» collective» et de la révision profonde 
des méthodes de la collaboration entre 
les Etats, que j'ai du reste plus d'une fols 
signalées aux Chambres, ont fait naître 
une série de nouveaux problèmes dans 
diverse» partie» du monde. 

Les conséquences de ces changements 
ont atteint, au cours de ces derniers mois 
les frontières de la République. 

Ce que l'on peut dire de plus général 
* propos de ces phénomènes peut, me 
semble-t-ll , se résumer dans la consta
tation que les rapports entre les diffé
rents Etat» ont revêtu un caractère et 
un aspect plus Individuel. 

Les normes générales se sont trouvée» 
affaiblies II devient de plus e n plus 
fréquent de parler directement d'Etat à 
Etat. 

L'accord 

avec la Grande-Bretagne... 
En ce qui nous concerne, 11 faut cons

tater que des événements très graves se 
•ont produits. Notre contact avec cer
tains Etats s'est spprotondl et est deve
nu plus facile. Dans d'autres cas, de 

chronologique. J» citerai en première 
ligne, notre accord avec la Grande-Bre
tagne. 

Après une *ért» de contact» par vole 
diplomatique, qui avalant pour but de 
définir le champ et le but de no* rela
tion* future*, nout sommes arrivés, a 
l'occaalon de ma visite à Londre», à u n 
accord direct basé sur le principe d'assis
tance mutuelle, en cas de menace directe 

indirecte de l'tndépendane de l'un 

Voua connaissez, messieur*. la formule 
do l'accord, d après la déclaration du 
premier ministre Chamberlain, en date 
du 6 avril, déclaration sur le texte de 
laquelle noua nous somme» ml» d'accord 
et qui doit être considéré comme un ac
cord conclu entre le* deux gouvernement*. 

J» considère de mon devoir déjouter 
que la méthode «ulvie et la forme des 
conversations, si complètes, que j'ai eue* 
à Londres, donnent a l'sccord en ques
tion une valeur toute particulière. Je 
désire que l'opinion publique polonaise 
sache que J'ai rencontré, chez les hommes 
d'Etats anglais, non seulement une com
préhension profonde des problèmes géné
raux de la politique européenne, mais 
aussi une attitude telle â l'égaid de notre 
psys, que cela m'a permis de discuter 
avec la plus grande franchise et avec une 
entière confiance, toutes le* question» 
essentielles, «an» aucune réticence et sans 
laisser eubslster aucun doute. 

S'il a été possible d'aboutir rapidement 
à une définition de* principes ue la col
laboration anglo-polonaise, c'est curtout 
parce que noua avon* clairement cons
taté la concordance des Intentions des 
deux gouvernement* en ce qui concerne 
les grands problème» européen». 

certain* principe* d action fondamentaux 
dans la vie internationale. 

...et avec la France 
Le* déclarations parallèles de* diri

geant* de 1» politique française consis 
tent que Parla et Varsovie «ont d'accord 
pour estlm-r q "f l'elncaclté d'à. tlon de 
notre accord dîfeasif. nen seulement c* 
peut être «ffaioii! sas) < es changement* 
dans de» conjonctures international**. 
mais qu'su eontrtlr*. cet «ceprd doit 
constituer un de* élément* e««-,t ieis d* 
1* structure politique o* 'iurpp». 

La dénonciation par l'Allemagne 

du pacte germano-polonais 
M. le chancelier du Reich s l lemsnd * 

pria prétexte de l'entente polono-anglalse 
pour déclarer unilatéralement inexistant 
raccord que lui-même avait conclu avec 
noua en 1934 

Avant d* passer au stade actuel d* i* 
question, permettes-moi, messieur», de 
faire un bref résumé historique Le fait 
que j'ai eu l'honneur de prendre active
ment part a la conclusion et a l'exécu-
tlon de cet accord m'Impose l'obligation 
d en (aire l'analyse 

L accord d* 1934 avslt été en 1*34. un 
événement de grand» envergure Ce fut 
un» tentative d'imprimer â l'histoire des 

discret* que Rome tdresse ainsi à Paris 
et à Londre* ? 

J*aa MONTSALVAT. 

de porter le deuil 

dm la rupture > 
Consédéré» eous cet sngle. Messieurs, 

ls rupture de cet scoord n'est psa une 
chose de peu d'importance. Tout accord 
ne vaut que ce que valent ses conséquen
ces. Et. du moment que la politique et 
la façon d'agir d'un pertenalre s'écarte du 
principe de l'accord, nous n'avons aucune 
raison de porter le deuil de *on affaiblis
sement ou même de sa disparition. 

L'accord polono-allemand de 1*34 était 
un accord de respect mutuel et de bon 
voisinage et. comme tel. 11 apportait une 
contribution uti le à la vie de notre Etat, 
i la vie de l'Allemagne et à la vie de 
l'Europe entière. Mal* 11 perdit son véri
table caractère du moment où 11 vit se 
manifester des tendances a l'interpréter, 
•o i t dans un sens restrictif de la liberté 
de notre politique, soit comme motif 
pour exiger de nous de» concession* un i 
latérale* Incompatibles avec nos Intérêt» 
vitaux 

< Ce n'est ni le caractère, ni le but 

de l'accord polono-britannique, 

qui ont déterminé la décision 

du Reich, 

mais bien le fait même 

que Paccord a été conclu » 
Passons maintenant à la situation ac

tuelle. Le Retch allemand a aoccuellll 
l'entente polono-brltannlque comme un 
motif de rupture de l'sccord de 1834. Di
verses objections d'ordre Juridique ont 
été soulevées du côte allemand. 

Je me permets de renvoyer les Juristes 
au texte de notre réponse au mémoran
dum allemand, qui sera remise aujour
d'hui même au gouvernement d u Reich 

Je ne voudrais pas attirer trop long
temps votre attention sur le» formes di
plomatique» de cet événement. Cepen
dant, un de ses aspects se présente sous 
un Jour spécifique. Le gouvernement du 
Reich. comme il ressort du texte du mé
morandum allemand, a pris sa décision 
en se basant sur les Informations de 
presse san» étudier l'opinion pas plu* du 
gouvernement britannique que du gou
vernement polonais en ce qui concerne 
le caractère de l'arrangement conclu. 

Cependant, cela ne présentait guère de 
difficulté puisque, aussitôt après mon re
tour de Londres, je m'étais déclaré dis
posé à recevoir l'ambassadeur du Reich. 
qui, jusqu'à ce jour, n'» pas cru devoir 
profiter de cette occasion. 

Pourquoi cette circonstance est-elle 
Importante ? n est clair, pour qui raison
ne simplement, que oe n'est point le ca
ractère, le but, ni même le» cadres de 
l'accord polono-brltannlque qui ont dé
terminé la décision, mais bien le fait 
même que l'accord a été conclu et cela. 
à s en tour, est Important, pour juger les 
Intentions de la politique du Reich. 

SI, e n effet, contrairement à se décla
rations précédentes, le gouvernement du 
Reich a Interprété la déclaration de n o n . 
•greesloTi conclue netre 1* Pologne et l'Al-
lemsgne en 1034. comme Inspirée par le 
désir d'Isoler 1* Pologne et de rendre Im
possible à notre Etat une collaboration 
normale et amicale avec les pulsssnces 
occidentales, cette Interprétation, nous 
l'aurions repoussé» toujours nous-mêmes. 

Les problèmes 
germano-polonais 

Messieurs, pour se fslr* une idée exacte 
de la situation. 11 convient, avant tout, 
de se poser ls question : c de quoi s'agit-
il. en somme T ». - — 

San* nous poser cette question et sans 
lui donner une réponse, nous ne pour
rions apprécier comme U convient l'es
sence des déclarations allemandes sur le* 
problème* intéressant la Pologne. 

J'ai déjà parlé de notre attitude vis-à-
vis de l'Occident. Reste le problème de 
la vlll» libre de Dantzlg. les communica
tions entre le Reich et la Prusse orien
tale à travers ls « volvodle » de Pomé-
ranle. ainsi qu« d'autres sujets soulevés 
en tant que question* Intéressant en 
commun la Pologne et l'Allemagne. Exa
minons ces problèmes l'un après l'autre. 

Dantaig 

< La Pologne ne te laissera pai 
repousser de la Baltique » 

En ce qui concerne Dantzlg. Je com
mencerai par quelques observations gé
nérales. La ville libre de Dentzlg n'a pas 
été Inventée par le traité de Versailles ; 
elle constitue un phénomène existant 
depuis bien des siècles, à proprement 
perler, et . le facteur émotif mis â part, 
elle est ls résultante d'une Interpéné
tration positive d'Intérêt» polonais et al
lemands. Les négociants allemands à 
Dentzlg ont assuré le développement et 
le blen-ètn» de cette ville, grâce au com
merce d'outre-mer de la Pologne Non 
seulement le développement, mais la rai
son d'être de cette ville, découlaient du 
fait qu'elle est située à l'embouchure de 
l'unique grand fleuve polonais ce qui 
était décisif dan» le p a u é et. sur cette 
vole fluviale, et la vole ferrée principale, 
elle assure aujourd'hui notre liaison avec 
la Baltique. C'est là une vérité qu'aucune 
nouvelle formule ne pourra effacer. 

La majorité prédominante de la popu
lation d» Dantzlg es t aujourd'hui alle
mande, mais son existence et son bien-
être dépendent du potentiel économique 
de 1* Pologne 

Quelles conséquence» devons-nous en 
tirer ? NOUS sosama* toujours placé* et 
neu* plaçons r**olum«nt sur le terrain 
de» droit» *t intérêt* de notre commerce 
maritime et dé notre politique maritime 
à Dantzlg 

En recherchant de» solution* raisonna
bles et conciliantes noua n'avons pas vou
lu sciemment exercer une pression quel
conque sur le libre développement natio
nal Idéologique et culturel de la majorité 
allemande dans la ville libre. Je n'allon
gerai paa mon discourt en citant des 
exemple» : ils sont suffisamment connus 
de tous ceux qui, à un titre quelconque, 
ont approché ce problème 

Mais au moment ou. après tant dr de. 
claratlons d hommes d'Etat allemands qut 
respectaient, notre ettttude et exprimai* 
l'opinion que « cette ville de province ne 
serait pss l'objet d'un litige entre la 
Pologne et l'Allemagne >, j'apprends qu'on 
exige l'annexion de Dantzlg s u Reich : 
du moment où notre proposition faite le 
M mars 4* garantir »n commun l'exiaten-
ee *t les droit» de l s ville libre reste 
sans répons* et qu'au eontrair». J'apprends . 
ensuite qu'elle a é té reconnu» comme un habile e t t a grand* fermeté 

La presse polonaise de l'après-midi 
ainsi que les édit ions spéciales qui ont 
é té publiées tout de suite après le dis 
cours expriment une satisfaction u n a 
n ime au sujet des déclarations de M. 
Beck. 

U n premier commentaire est donné 
par l'agence officieuse « Iskra » qui dit 
n o t a m m e n t : 

« Le discours du dirigeant de notre 
politique extérieure, ne ferme pas la 
porte â des efforts pour maintenir la 
paix : Ces efforts ne peuvent év idem
m e n t pas être entrepris sur la base des 
propositions du Reich mais sur les prin
cipes indiqués par M. Beck. C'est à la 
Pologne de juger du moment où il sera 
opportun de commencer des négocia
tions. 

me demander de quoi il s'agit en réalité 
Les libertés de la population allemande 

de Dantzlg ne aont pas menacées Fait-on 
du prestige ou bien s - t -on dessein de re
pousser ls Pologne de la Baltique ? 

Or, la Pologne n* se laissera paa re
pousser de la Baltique. 

Les communications à travers 

le € corridor » 

« Non* n'avons aucun motif 
de restreindre notre souveraineté 

sur notre territoire » 

Les même» considérations s'appliquent 
aux communications à travers notre Voï-
vodle d» Pomèranl». J'insiste sur ces mots 
de c Volvodle de Poméranie >, car le ter
me < corridor > est une Invention artifi
cielle puisqu'il «agit d'une province de 
tout temps polonaise, n'ayant qu'un pour
centage Infime de colons allemands. 

Nous avons accordé au Reich allemand 
toutes les facilités pour les communica
tions ferroviaire*. Nous avons parmi* aux 
citoyens de cet Etat de passer du Reich 
en Prusse orientale, sans être soumis aux 
formalités de douane ou de passeport. 
Nous avons proposé d'étudier des facilité* 
analogues pour le trafic automobile. Et 
Ici. on volt réapparatre la question : De 
quoi vraiment s'agit-ll ? 

Nous n'avons aucun Intérêt à gêner le* 
citoyens allemands dans leurs communi
cations avec leurs provinces de l'Est, nous 
n'avons toutefois aucun motif de res
treindre notre souveraineté sur notre pro
pre territoire. 

< L'Allemagne réclame de nous 

des concessions unilatérales. 

lin Etat qui se respecte ne fait pas 

de concessions r bilatérales. » 
En ce qui concerne la première et la 

seconde question, c'est-à-dire celles de 
l'avenir de Dantzlg et de la communica
tion par la Poméranie, 11 s'agit toujours 
de concessions unilatérales que le gouver
nement allemand semble nous réclamer. 
Un Etat qui se respecte ne fait point de 
concessions unilstérales. Où est donc cette 
réciprocité ? Les proposition» allemandes 
manquent de clarté à cet égard. 

M. le chancelier du Reich a parlé dans 
son discours d'un triple condomlnlum en 
Slovaquie Je suis forcé de déclarer que 
J al entendu cette proposition pour 1» pre-
mère fols dans le discours de M. le chan
celier, le 28 avril. 

Au cours de certaines conversation» 
précédente*, on s'était borné à de» allu
sions concernant la possibilité de discu
ter la question de la Slovaquie au cas où 
Interviendrait un accord général. 

Nous n'avons pas cherché à approfon
dir ces sortes de conversations, n'ayant 
pas l'habitude de faire de* Intérêts d'au-
trui un objet de marchandage. 

Pareillement, la propoaltlon de prolon
ger le pacte de non-agression pouT vingt-
cinq ans ne nous a été présentée sous 
aucune forme concrète dans les dernières 
conversations. 

A oe propos également, de» allusions 
non officielles ont été faites, provenant. 11 
est vrst. d'êmlnents représentants du gou
vernement allemand. 

Mais, Messieurs, dans ces conversations 
U y eut aussi d'autres allusion* allant 
beaucoup plus loin que les sujets traités. 

Je me réserve le droit, en cas de besoin, 
de revenir sur cett* question. 

Dans son discours. M. le chancelier du 
Reich propose comme concession de sa 
part de reconnaître et d'accepter défini
t ivement les frontières existant entre la 
Pologne et l'Allemagne. 

Je dois constater qu'il s'agirait Ici de 
reconnaître t de Jure » et « de facto » 
notre propriété incontestable. 

Donc 11 en résuit» que cette proposi
tion ne peut non plus modifier ma thèse 
que les demandes allemandes dans la ques
tion de Dantzlg et de l'autostrade restent 
unilatérales. 

« Il n'y a qu'une chose dans la vie 

des hommes et des Etats 

qui soit sans prix, c'est l'honneur» 
A la lumière de ce» consid'"étions. 

vous attendez de moi. Messieurs, et avec 
raison, une réponse au dernier passage 
du mémorandum allemand qui dit : < SI 
le gouvernement polonais attachait de 
l"lmportance à ce que les relations polo-
no-allemandes soient de nouveau réglées 
contractuellement, le gouvernement alle
mand y est disposé». 

Il me semble que quant au fond J'ai 
défini notre attitude. 

Voici un résumé pqur la clarté de 
l'exposé i le motif de la conclusion d'un 
tel accord serait < la paix », mot que le 
chancelier du Reich a cité avec Insistance 
dans son discours La paix est. à coup 
sur, le but des efforts ardu* et intenses 
de la diplomatie polonaise. Deux condi
tions doivent être remplies pour que ce 
mot prenne toute sa valeur réelle : I* 
Des intentions psclflques; 2* des métho
des d'action pacifiques. 

Si, dans ses rapports avec notre pays. 
le gouvernement du Reich 6e laisse gui
der par ces deux principes, toute con
versation respectant naturellement les 
principes que Je viens d'exposer, est pos-
»lble. et si donc une telle conversation 
était engagée, le gouvernement polonais, 
selon son habitude, traiterait la question 
d'une msnlére objective, tensnt compte 
de l'expérience des derniers temps, sans 
refuser sa meilleure volonté 

La paix est une chose précieuse et 
désirée, notre génération enssnglantée par 
la guerre mérite assurément une période 
de paix, mal* la paix, comme presque 
toutes les choses de c» monde, s un prix 
élevé, mais toutefois mesurable Pour 
nous. Polonais, la notion d'une paix à 
tout prix n'existe pas II n'y a qu'une 
chose dans ls vie des hommes, des peu
ples et des Etsts qui soit sans prix, cette 
chose, c'est l'honneur 

L'accueil de la Diète 
Le discours de M. Beck a été inter

rompu à plusieurs reprises par des 
applaudissements frénétiques de l 'assem
blée. En particulier, le* passages consa
crés à l'accord polon--bri tannique et à 
l'alliance française ont été chaleureuse
ment applaudis. Tous les passages dan* 
lesquels le colonel Beck s souligné let 
droits de la Pologne à Dantzlg et à 
l'accès h la mer ont été. eux aussi, 
salués par les cris d'enthousiasme du 
oublie et des députés présents 

Le passage du discours dans lequel 
M. Berk disait que la Pologne ne porte
rait pas le deuil de la dénonciation uni
latérale par l'Allemagne du pacte de 
1934 a été salué par des rires et des 
a p p l a u d i s s e m e n t 

La presse polonaise 

exprime unanimement 

sa satisfaction 
Varsovie, 5 mal. — Dans les milieux 

diplomatiques de Varsovie, le discours 
d* M. Beck a fait, e n général, une _ 
bonne impression. On souligne sa forme [ tance au maintien de* bonne» relation* 

DERNIERE HEURE 
L'examen de la situation internationale 
fera l'objet principal de la discussion 
au Conseil des ministres d'aujourd'hui 

• 

M. Oaladitr fart jeudi ont détl.rttl.n i la Okambra 

•t un débat s'instauriralt ensuit* sur la pelitiqut itranfira 

Les réactions à l'étranger 
A Londres, on estime 

qu'il appartient à M Hitler 

d'ouvrir les pourparlers 
Londres. 5 mai. — Le discours de M. 

Beck a été bien accueilli à Londres. 
On souligne maintenant qu'il appar

tient au chancelier Hitler d'ouvrir dans 
une dignité et un désir de paix récipro
ques, les pourparlers que souhaite M 
Beck en vue de donner à Dantzig un 
statut qui sauvegarde à la fois les droits 
de la population al lemande et le libre 
développement de l'économie polonaise â 
travers le port. 

A Rome, on est d'avis 

que les ponts ne sont pas coupés 

entre Berlin et Varsovie 
Rome, 5 mai. — Le discours de M. 

Beck n'a encore suscité aucune réaction 
dans les sphères dirigeantes i tal iennes, 
qui at tendent visiblement avant de se 
prononcer le texte ofSciel des déclara
tions de l'homme d'Etat polonais. 

Cependant, la première Impression ne 
semble pas défavorable 

On relève la modération du ton et du 
langage et le fait surtout que M. Beck 
n'a pas posé de nouvelles revendications, 
contrairement à ce que pouvait laisser 
supposer la campagne menée par la 
presse polonaise. 

En bref, on considère que le discours 
du chef de la diplomatie polonaise n'a 
pas coupé les ponts entre Varsovie et 
Berlin et qu'il a laissé la parole au 
chancelier Hitler. 

A Berlin.les milieux diplomatiques 

affirment que l'affaire polonaise 

suivra son cours 

suivant le plan allemand 
Berlin. 5 mai. — On feint dans les 

milieux diplomatiques a l lemands d'Igno
rer les termes du discours de M. Beck 
en affirmant que l'affaire suivra son 
cours suivant le plan ordonné par l'Alle
magne. « Les ressources financières et 
nerveuses de la Poloftne o n t de s tr ic tes 
l imites, afflrme-tMjn. et elles seront 
bientôt at te intes >. 

Certains — ce sont les moins n o m 
breux — souhaitent une action rapide 
contre un pays < qui veut jouer à la 
grande puissance et se permet d'ignorer 
les propositions généreuses du Reich • 

On Ignore toujours, en tout cas. quelle 
sera la décision du Fiihrer dans le c o n 
flit avec la Pologne, mais on Incline à 
croire que la méthode d'usure nerveuse 
et morale ne sera pas abandonnée . 

Le premier commentaire du discours 
revêt la forme d'une information desti
née à l'étranger, qui reprend le thème 
du droit des peuples à disposer d'eux-
mêmes, un peu abandonnée ces derniers 
temps 

L'affirmation que l'accord germano-
polonais n'imposait aucune l imitation à 
la politique polonaise a aussi surpris, cet 
accord étant une convention d'amitié se 
lon laquelle les partenaires devaient se 
sentir l imités dans leur liberté de se 
Joindre à des combinaisons de tiers com
portant une tendance hostile à l'autre 
signataire. Quant à l'affirmation de 
l'orateur qu'il n'aurait pas connu offi
ciel lement les propositions al lemandes 
dans leur ampleur, elle permettrait , dit-
on. de se demander si Varsovie n'a pas 
négligé d'informer à temps et suffisam
ment l'Angleterre sur le contenu de ces 
propositions. 

Paris, 5 mai. — Le Conseil des min i s 
tre: de samedi aura pour objet principal 
l'examen de la situation Internationale. 

MM. Daladler et Bonnet feront part à 
leurs collègues des réactions provoquées 
par le discours du colonel Beck dans 
les diverses capitales européennes. 

Le Conseil aura connaissance ensuite 
de la teneur de la réponse du gouverne
ment polonais au mémorandum al le 
mand. Vraisemblablement. M. Bonnet 
mettra ses collègues au courant des pre
miers renseignements parvenus à Parts 
sur la signification que l'on peut donner 
au remplacement de M. Litvlnov par M. 
Molotov. 

Le Conseil entendra ensuite la décla
ration que M. Daladier doit faire Jeudi 
prochain à la tribune de la Chambre sur 
la position de la France en face des 
problèmes Internationaux et dont 11 a 
Indiqué Jeudi soir les grandes lignes. 

La politique de vigilance et de fermeté 
du gouvernement a recueilli, comme l'a 
souligné Jeudi M Daladler. l'approba
tion sans réserve de la grande majorité 
du pays. 

Pour répondre au voeu exprimé par 
plusieurs chefs de partis politiques et 
permettre à la Chambre de prendre t e s 
responsabilités. M. Daladler ne s'appose
rait pas à un débat sur la potltlqu* 
étrangère pourvu qu'il fût bref et darse 
« organisé ». 

Le Conseil entendra ensuite M. Paul 
Reynaud sur les premiers résultats a i l es 
répercussions produites par les récent» 
décrets-lois. 

En bref, programme chargé, surtout al 
M. A. Sarraut. comme on le pense, m e t 
ses collègues s u courant des lmpreaslatis 
ramenées de ta récente tournée d'Inspec
tion dans les camps de réfugiés espa
gnols du Midi. 

LE RENFORCEMENT 

DU PACTE ANTIKOMINTERN 

La position du Japon 
Toklo. 5 mai. — Au cours d'entre

t iens qu'il a eus avec les ambassadeurs 
d l t a l l e et d'Allemagne. M. Art ta. m i 
nistre des affaire* étrangères, leur a 
remis un document exposant le projet 
japonais de compromis relatif au ren
forcement du pacte antlkomlntern. 

Selon les milieux bien informés de la 
capitale, ce document formulerait sous 
une forme concrète la position Japo
naise, le Japon n'acceptant de prendre 
d'engagements militaires que pour sa 
défense contre 1TJJIJ3.S en Extrême-
Orient. Pour l'Europe, tout en évitant 
de prendre une position précise, le Ja
pon se garderait de toute manifestat ion 
pouvant affaiblir le pacte ant lkomln
tern, le gouvernement de Toklo ne pa
raissant pas avoir l' intention de relâ
cher les liens qui l'unissent aux dicta
tures pour rechercher l'appui des dé
mocraties 

EN BELGIQUE 
Un violent hKcodfe 

détruit un garage, i Mouscroa 
Ceat mille fraie» de éeritj 

Au cour» de la nuit de vendredi a 
samedi ver* z l h 45. un violant incendia 
•'est déclaré au g a n g » gManrrt, m » des 
Moulin* à Mouscron 

Le feu prit un» al rapide tsrattstsaa 
qu'en peu de tempe tout 1» bâtiment ftrt 
complètement détruit, ainsi que les que 
tre automobile» qui •'y trouvaient. 

Les dépendances arriére du café Va* 
Dorpe. ont été sérieusement endomma
gées mais arâee a la prompt» lntarrsst-
tlon des pompiers de Mouscron l'tneeodl» 
s'a pas pris une plus grande «xtetuton 

La» dégâts sont évalués â une centaine 
ée mille francs 

LE MÉMORANDUM 
DE LA POLOGNE 

AU REICH 
Varsovie, 5 mal. — Voici les princi

paux passages du mémorandum du gou
vernement polonais en réponse â celui 
que le gouvernement al lemand a fait 
remettre à Varsovie le 26 avril: 

Comme 11 ressort du texte de la dêcla. 
ration polono-allemande du 26 Janvier 
1934, ainsi que du développement des né
gociations qui ont précédé sa conclusion, 
cette déclaration avait pour but de poser 
de nouvelles base» â la structure des rela
tions mutuelles entre les deux pays. Elle 
s'appuyait sur les deux principes suivants: 
s ) Renonciation â l'emploi de la force 
dan* les relations d» ls Pologne de 
l'Allemagne; b) Règlement à l'amiable, 
par de» négociations libres, des questions 
litigieuses qui pouvaient surgir dans les 
relations entre Ira deux Etat». 

Depui* plusieurs annéra. 1» gouverne
ment polonais donnait â «ntandr» au 
gouvernement allemand qu'il y avait lieu 
de procéder â de» conversations alncéres 
au sujet d» Dantalg. Toutefois. I* gou
vernement allemand avait tendance â s'y 
soustraire et se bornait â constater que 
le» relations germano-polonaises ne de
vaient paa rencontrer de difficulté» du fait 
de» problème» d»ntslcols. Ce qui plu» est, 
le gouvernement allemand avait, â plu
sieurs reprises, donné de» assurances au 
gouvernement polonais au sujet de la ville 
libre de Dantalg 

C e t t seulement spré* le» événement» de 
septembre IBM que le gouvernement alle
mand nvntt fuit a la Pologne la suggestion 
de prooèdpr a des conversations au sujet 
du changement de situation â Dantzlg et 
au sujet des voles de transit entre le 
Reich et la Prusse Orientale. 

Le gouvernement polonais formula par 
écrit, le 28 mars dernier, son point de vue 
de ls façon suivante soulignant notam
ment qu'il attachait un» pleine impor
tance au maintien de* bonne» relation! 
d* voisinage entre U Pologne et 1* Rslca 

Revue du marché de Ntw-Yerk 
N«3w-York. 5 mai. — L'.mpreamion fmvo-

rftble causée par le discours du colonel 
Beck a été plus qu'enrayée* par lea effrts 
fâcheux de la grève dan.- lea charbonnage* 
Le* affaires étaient restreintes, portant 
seulement sur 330000 paru. 

Voici quelques court de clôture : 
Anaconda, 23 3 4; Canadlan Pacific. 3 3/4; 

Général Electric. 34 5 8: Général Motors 
44 1 8: Radio Corporation. 6 3 8: Standard 
Oi* N-*»*-Jersev 46 U S St^vl 47. 

RENSEIGNEMENTS 
COMMERCIAUX 

mTONS 
UVauPOOL. • saaL 

Importation» 21 1M balle» Américain i 
haussa 4: Brésilien : hausse 4; BsnrpU» : 
taker.artdis. baisse 2; upper. bain» 1; glas. 
baisae 2 

Prea I Jour 

«•w-To.» 

a i Le gouvernement polonais propose
rait une garantie commune polono-alle
mande de l'existence de r" ville libre de 
Dantzlg .dont le régime serait fondé, 
d'une part, sur une liberté complète de 
la vie intérieure de la population locale 
et. d'autre part, sur le respect des droits 
et intérêts de ls Pologne. 

bi Le gouvernement polonais était dis
posé à étudier avec le gouvernement alle
mand tous les moyens ultérieurs suscep
tibles de simplifier et de faciliter, au 
point de vue technique, le transit ferro
viaire et routier des personnes se rendant 
du territoire du Reich en Prusse orlentsle. 

Le gouvernement polonais n'a point 
reçu de réponse formelle pendant tout 
un moi*. C'est seulement le 28 avril qu'il 
apprit par un discour» du chancelier du 
Reich, ainsi que par le mémorandum du 
gouvernement allemand, que le seul fait 
de l'existence de contre-propositions, au 
lieu de l'acceptation pure et simple des 
suggestions faites oralement du côté alle
mand, était considéré par le Reich comme 
un refus, de-négocier. 

11 va -sans dire que des négociations 
daua lesquelles un Etat formule des exi
gences alors que l'autre se voit obligé 
d'accepter ces dernières sans changements 
m réserves ne constituent pas des négo
ciations au sens de la déclaration de 1934. 
ni ne sauraient être en harmonie avec 
les intérêt* vitaux et la dignité de l'Etat 
polonais. 

Le gouvernement polonais ne saurait 
suivre le gouvernement allemand dans 
son interprétation de la déclaration de 
1234. qui se réduirait a la renonciation h 
l'indépendance de la politique étrangère 
La politique du Reich. au cours des der
nières années, indique nettement que 
celui-ci ne tirait pas de cette dèclsratlon 
de telles conclusions pour lui-même. Les 
obligations acceptées ouvertement pour le 
Reich envers l'Italie et l'accord germano-
slovaque de mars 1939. conHrment prècl-
fèment la première Interprétation de 
l'accord de 1934 en ce qui concerne le 
Reich. 

Le gouvernement polonais repousse 
comme entièrement Infondés, tou» les 
griefs relatifs a la prétendue incompati
bilité entre la garantie mutuelle polono-
brltannlque d'avril 1939 et la déclaration 
polono-ailemande de 1934 Cette garantie 
a un caractère purement défenslf et ne 
menace en rien le Retch. pareillement â 
l'alliance polono-française, dont la com
patibilité avec la déclaration de 1934 a 
été reconnue par l'Allemagne. 

Celle-ci constatait que lea deux pays 
•ont décidé» a baser leurs relations mu
tuelles sur le» principes énoncés psr le 
pacte de Paris au 27 aoqx 1928. 

Le pacte de Paris, qui stipulait la re
nonciation â la guerre comme élément de 
politique nationale, tout comme la décla
ration de 1934 proclamait une tell» re
nonciation dans les relation* bl-latéralei 
polono-allemande», affirmait exclusive
ment que 4 toute puissance signataire qui 
chercherait désormais â développer ses in
térêt* nationaux en recourant S la guerre 
devrait être privée du bénéfice du présent 
traité ». 

L'Allemagne a accepté o» principe en 
signant le pacte de Pari* et l* réaffirma 
dans 1* déclaration d* 1984. *n mêm» 
temp* 4 U * 1** autre» principes d* o* pacte 
Il résulte d* « e qui précède, qu* la dé
claration de 193* cesserait de lier la Polo
gne au cas où l'Allemagne recourrait â 
la guerre en violation du pacte de Pari». 

Le* obligations de la Pologne résultant 
de l'accord polono-brltannlque seraient 
applicables, en cas d'une action de l'Alle
magne qui menacerait rtndépendanc» de 
la Orande-Bretagne et. par conséquent, 
au en* ou la déclaration de 1934 et le 
pacte de Pari» cesseraient de lier la Polo
gne * l'égard de l'Allemagne 

Bien que e gouvernement polonais ne 
partage pas l'opinion du gouvernement 
allemand, d'après laquelle 1 accord de 1934 
aurait etr transgressa par In Pologne, li 
aerslt néanmolna prêt au cas où 1* gou
vernement allemand attacherait du prix â 
ce que les relation» polono-allemandes 
•oient de nouveau réglée» contractuall»-
ment sur la base du bon voUlnage. » 
accepter de» suggestion* d» ce genre «ou* 
1» re*»rv» de» observstione d» princip» 
énonoéec plu» haut dan* 1* présent mé
morandum 

Disponible .. 
Mal 

I Juin 
Juillet 
Août. 

i Septembre . . 
Octobre 
Novembre . . . 
Décembre . . . 
Janvier 
Pévrler 
Mars 
AvrU 
Mai 

931 
M l 
t.4* 
831 
7 88 
7.91 

75 

9.28 
8.33 
s j e 
8.26 
7 79 
7.84 
7.7S 
7.75 
7.56 
7.53 
7.53 

7.73 —.— — .— 
Recettes — Aux port* de l'AUantlqu*. 

l.OOo. aux port* du Oolfe. 4.000. aux port* 
du Pacifique. 3.000. 

Exparutions. — Pour 1» a.-sndr-Bretsgne. 
2.000; Prsnce et Continent, nulle»; Japon 
et Chine. 2.060. 

CHAHCES A L'ËTRAMiEK 
Londres. — Sur .Paris. 176,73; sur Bru

xelles. 27.503; «se. n o n banque, 0 13/18; 
prêt a court terme, 0 1 2 

New-York — Sur Paris. 284 15 16; sur 
Londres, esb transi., 46818; sur Bruxelles. 
1703. 

SUCRES. — Cuba prompt, livraison. 292; 
mai. 197-98; Juillet. 202-03; septembre 206-
07: novembre.-211: Janvier. 202-09; mars. 
204-05 — Ventes : 3.000 tonnes. 

L'entrée à l'Exposition 
du Progrès social 

ne coûtera que 5 francs 
L'ExDOSition du Progrés Social de Lille 

et de Roubalx attirer», entre le 14 mal et 
le 15 octobre une foule Innombrable d* 
visiteurs de toutes les réglons, à qut des 
réductions importante* sont censentles 
par les chemins de fer et le* entreprise» 
de transport* automobiles. 

Il n'est pas exagéré de dire que cette 
grande manifestation sera l'événement 
sensationnel de l'année Jamais, â coup 
•ûr, on n'aur» vu, »n province, un» ex
position de cette envergure, qui sera, du 
reste, le prolongement de 1'KxpostUon de* 
Arts et des Techniques de Pari» 1937. 

Malgré le gros effort financier qu'a exi
gé la réalisation de cette Exposition, pa
tronnée, on le sait, par l'Association de* 
Maires du Nord et de l'Est, et les Con
seils généraux de* quatorse département» 
de Dunkerque â Belfort. le prix d'entrée 
à l'Exposition sera modique, n a et* Baé 
â S fr seulement et u n même ticket, va
lable deux Jour», donnera accès Indattlnc-
tement d»ns les deux enceinte» â Lin* et 
à Roubalx pulsqu'en réalité, li n'y a 
qu'une seule exposition, le < Centre ré
gional > du Parc Barblrux faisant partie 
intégrante de cette grand» manifesta
tion 

L'administration de l'exposition • voulu 
néanmoins favoriser les habitant* de L i l » 
et de Roubalx qui seront le» hOte» fami
lier» de 1' « Expo 39 >. Aussi vient-elle 
de créer un* carte •péclalc qui. pour le 
prix de 6 fr seulement assurera au por
teur en plu* d* l'entrée â l'garposition. 
de* réductions dans les restaurant* (> % 
minimum i et un* «ntrée gratuit* au Pa
lais d» 1» Télêvlaton (entré* ftaâ* â » fr 
eh ralaon de* attraction* i fc lktât ln i i i l 
sensationnelle* qui y aaront réunie* dans 
un cadre somptueux 

Le» porteur» de la carte auront la fa
culté de renoncer aux avantagea qui leur 
aont offerts et. dans ce osa, cette carte 
de six francs leur donnera droit â un» 
deuxième entrée gratuit», soit pour eux-
mêmes soit pour une autre personne, 
dan* les enceinte» de Lille et de asoabatx 

Cette réduction fort appréciable sera 
accueillie avec d'autant plu» de satisfac
tion e t d'empressement qu'en dehors de* 
svanuge* réservé» aux porteur* d* oe* 
carie» aucune autre faveur s e sera ae-
eordée aux visiteurs «t qu'U e'eaistei» 
pa* — étant donné le pria motUejtM d* 
rentrée — de parte d'abonnement per
manente. 

On trouvera cette eart» de 
aux guichets de renseignement d» H 
•mon qui exuteront «n vlll*. an MêtBon 
de» Ami* « • UU*. â l'Sâtel «* *U1* «e 
Roubalx dans certain» café* *t «MM** 
de tabac. 


